
Vous êtes propriétaire-occupant de votre logement.
Vous avez plus de 75 ans.
Vous souhaitez y vieillir en toute sérénité matérielle  
et financière. 
Vous souhaitez conserver votre pleine autonomie  
à domicile. 

ViagéVie vous propose une solution innovante de 
maintien à domicile. Découvrez vite notre dispositif 
d’intérêt général. 
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Votre expert immobilier, Daniel Allemand,  
et votre conseillère autonomie, Sophie Peufaillit,

sont à votre disposition pour répondre à vos 
questions du lundi au vendredi de 9h à 18h 

Expert immobilier - Daniel : 06 22 99 88 84 
Conseillère autonomie - Sophie : 06 07 26 10 50

www.viagevie.fr

Avec ViagéVie, la garantie  
d’un avenir plus serein !

Le viager accompagné à Marseille



Par la vente en viager de votre logement à ViagéVie,  
vous bénéficiez tout en restant chez vous :

• D’un capital directement versé à la signature

• D’une rente mensuelle à vie

• D’économies de charges de copropriété et de taxe foncière

• De conseils et d’une assistance pour l’adaptation de votre logement

•  D’un lien régulier avec notre conseillère autonomie, qui vous 
accompagnera sur les sujets du quotidien, vous proposera les services* 
adaptés à vos besoins et saura vous orienter vers les acteurs locaux 
compétents.

Porté par La Banque des Territoires, SOLIHA Provence et 
La Poste, ViagéVie est un dispositif qui vous permet de rester 
chez vous, en toute quiétude, par la vente de votre domicile en 
viager accompagné. 

« J’ai signé la vente de mon logement en viager accompagné en février 2021.  
Le plus important pour moi, c’était de rester chez moi le plus longtemps possible. 
Quand j’ai rencontré les représentants de ViagéVie, j’ai compris que je pourrai 
retrouver une sérénité financière, être déchargée des soucis et des charges de 
copropriétés et bénéficier de l’accompagnement d’une personne dédiée. »

Jeannine, 88 ans

85% des bénéficiaires ViagéVie déclarent que 
l’accompagnement améliore leur qualité de vie

 « L’accompagnement a été pour moi comme une seconde vie !  
Sophie a réponse à tout et quand elle ne sait pas, elle cherche et trouve ! »

Claude, 85 ans

(*) liste des services proposés par La Poste  
dans le cadre de l’accompagnement ViagéVie : 
-  une tablette numérique connectée à internet  

et la formation pour l’utiliser selon vos besoins, 
- des jeux d’entrainement mémoire et cognition, 
- une téléalarme, 
- un éclairage nocturne, 
- des visites de lien social, 
- du portage de médicaments, 
-  des conseils et de l’assistance sur toutes les 

problématiques que vous rencontrez.

Bénéficiez gratuitement et sans 
engagement d’une évaluation complète  
de votre situation et de votre logement.


